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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 27 juin 2000

Demandeur : FACEF  et  ARC

Question  3 SCGM-20, doc. 1 p. 4, lignes 10-13

Quant au partage de l’année tarifaire 1999-2000, les clients en achats directs se sont montrés
moins intéressés à voir une partie de leurs achats transférés au point de livraison AECO et, en
conséquence, une plus grande partie des achats de gaz de réseau a été transférée au point de
livraison AECO.

A) Veuillez spécifier les volumes dont il est ici question pour les clients en gaz de réseau et
l’impact, si tel est le cas, sur les tarifs.

Réponse a)

Voir SCGM-20, Document 1.1, Réponse b)

Le coût du transport sur Nova étant ajouté au coût de la marchandise, et le prix de la marchandise
qui a été acheté par SCGM étant influencé par une multitude de facteurs, on peut difficilement
évaluer l’impact sur le tarif de fourniture de gaz de l’utilisation du transport sur Nova.


